
 

  

3e degré : Général de Transition (5e et 6e GT) 

Heures semaine : minimum 29 h. - maximum 33 h (35h si sciences 6+1) 

Cette grille doit être remise à ton éducateur(trice) pour le 4ème mardi d’avril. 

La formation identique (F.I.) de 16 heures se compose de : Éducation physique 2h, Religion Catholique 

2h, Français 4h, Langue Moderne1 4h, Histoire 2h, Géographie 2h,  

Choix dans la formation Identique :  

Hors immersion E.M.I.L.E. (English) 

LM 1 Anglais 4h LM 1 Néerlandais 4h 
English Language Development 

English 4h 

Histoire 2h History 4h 

Géographie 2h Géography 4h 

Langue moderne 2 Anglais 4h Langue moderne 2 Néerlandais 4h 

Choix d’option : (voir ci-après) 

Une option ne réunissant pas suffisamment de demandes ne sera pas organisée. Si tu as choisi une 

activité qui ne peut être ouverte, tu seras automatiquement inscrit dans ton deuxième choix. 

Options organisées en Général de Transition 

• Sciences 

• Mathématiques 

• Sciences Économiques 

• Arts d’Expression 

• Histoire 

• Langues 

Sans déroger au volume horaire des 29 périodes, les élèves qui suivent 4 périodes d'O.B. Histoire sont 

obligatoirement dispensés du cours correspondant de Formation Historique 2h de la formation 

identique 

Les O.B. langues modernes 2, le néerlandais 4h et l’anglais 4h ne sont accessibles qu'aux élèves qui ont 

déjà suivi ces cours au 2ème degré. L’espagnol peut être commencé en 5ème année, quel que soit le 

programme suivi au 2ème degré. 

Il n’est pas permis de suivre 6h d’une même Langue Moderne. Les cours de Néerlandais, d’Anglais ou 

d’Espagnol de 2h ne peuvent pas être combiné avec un cours de Néerlandais, d’Anglais ou d’Espagnol 

4h. 

Date : ……………………………………… 

Nom et Prénom de l’élève : ………………... 

……………………………………………… 

Souhaite :  

 S’inscrire 

 Se ré inscrire 

 Se Désinscrire 

 

 



 

  

Le choix de la langue moderne 1 : sauf exception, l’élève doit poursuivre la première langue entamée 

en première secondaire. Si, à titre tout à fait exceptionnel, il souhaite modifier ce choix de première 

langue, il doit contacter la direction. La demande doit être motivée par un écrit des parents et de l'élève. 

L’Institut Saint-André n’autorise aucun changement d'option au-delà du 1er octobre. 

Le choix est fait pour la 5ème et la 6ème année. Les élèves gardent donc leur grille horaire complète 

(A.C. également) durant tout le degré. 

Si tes professeurs estiment que tes choix risquent de te poser problème sur base de l'ensemble des 

résultats obtenus, tu recevras un exemplaire vierge reprenant leurs arguments après le conseil de classe 

du mois de juillet et tu devras ensuite remettre cette nouvelle grille à ton.ta éducateur.trice pour le 1er 

vendredi de juillet. 

Pour toute information complémentaire, veuillez prendre contact avec Mme Guinchon, secrétariat des 

études. 

Signature de l’élève    Signature du (de la) responsable légal(e) 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 


